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Accompagnement SDIRVE



3

Accompagnement d’Enedis dans l’élaboration des SDIRVE
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Mobilité électrique : 87% des SDIRVE accompagnés par Enedis

La Loi d’Orientation des Mobilités (2019) et la Loi Climat-Résilience (2021) incitent les collectivités
territoriales à élaborer des Schémas Directeurs pour les Infrastructures de Recharge pour Véhicules
Electriques (SDIRVE). Il s’agit de documents stratégiques qui permettent de planifier le déploiement des
stations de recharge ouvertes au public (AOP) à l’échelle locale.

Grâce à son positionnement d’acteur neutre et de confiance, Enedis s’est positionnée comme un
partenaire clé des collectivités et syndicats d’énergie dans l’élaboration de leurs SDIRVE. Au 24 octobre
2022, Enedis accompagne 87% des SDIRVE engagés ou validés en préfecture sur le territoire national, soit
96 sur 110.

Le Congrès de la FNCCR des 27, 28 et 29 septembre a été l’occasion de valoriser l’approche partenariale
mise en œuvre par Enedis dans le cadre de l’élaboration de ces SDIRVE.

En accompagnant les porteurs de projet dans l’élaboration des SDIRVE au-delà de ses seules obligations
réglementaires, Enedis affirme son rôle de service public augmenté et de partenaire de la transition
écologique des territoires.
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Accompagnement d’Enedis dans l’élaboration du Schéma 
Directeur IRVE du SEY
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Signature la convention relative aux modalités de collaboration entre 
Enedis et le SEY, le 29 juin 2022 au salon de l’AMIF

Transmission de données pour l’élaboration du SDIRVE

Etat des lieux Département 78 à fin juin 2022

Projections Département 78 à fin juin 2022
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CAPTEN
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Cartographie des capacités du réseau (CAPTEN)
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Outil d’aide à la planification énergétique des territoires (grande échelle),

Il permet d’identifier sur le réseau public de distribution d’électricité (RPD) existant,

sans aucun renforcement, les opportunités d’accueil du RPD pour l’implantation de

stations de recharges de VE sur les parkings publics et le réseau routier urbain,

raccordables au RPD en BT -> alimentation des schémas directeurs d’implantation

des IRVE par les AOM, aide à la décision pour les porteurs de projets

Intégration du service dans le nouveau Portail Collectivité pour les 

collectivités & AODE

Les fonctions attendues :

✓ Injection & soutirage

✓ BT 

✓ Multipoints

✓ Affichage du RPD

✓ Mise à jour mensuelle des données

✓ Interface adaptative en fonction du cas d’usage (Injection PV, IRVE)

Le nouveau Portail Clients Collectivités Locales –
Aperçu général


